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Nouveau record d’audience pour l’Echo du
mardi en 2025

Le site de l’Echo du mardi, www.echodumardi.com, a enregistré un nouveau record d’audience en 2025.
Premier journal d’annonces légales de France à avoir fait la bascule complète de sa version papier vers le
numérique en janvier 2021, le doyen des médias vauclusiens (nous sommes nés en 1839) totalise 1 561
920 visites en 2025. C’est près de 300 000 clics de plus qu’en 2024. Depuis 2020, notre audience a ainsi
été multipliée par près de 5.

+425,56% depuis 2020
Côté visiteurs, 1 179 389 personnes sont venues consulter le site de l’Echo du mardi l’an dernier, soit
plus du double de la population totale du département de Vaucluse. Un chiffre en hausse de presque 20%
par rapport à l’année précédente. Dans le même temps, cette augmentation s’élève à +425,56% depuis
2020.

http://www.echodumardi.com
https://www.echodumardi.com/annonces-legales/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Des chiffres certifiés
Contrairement aux chiffres qui peuvent être ‘gonflés’ artificiellement par quelques blogueurs et autres
influenceurs autoproclamés, nos audiences sont certifiées par l’ACPM (Alliance pour les chiffres de la
presse et des médias). Cette structure a pour mission d’être « le tiers certificateur des médias » et de
« contrôler les diffusions dans le souci de la plus totale transparence » explique l’ACPM qui publie
régulièrement  et  gratuitement  ses  résultats  afin  que le  plus  grand nombre de personnes puisse  y
accéder.

« La certification de la diffusion d’un titre ou de la fréquentation d’un site, est un gage de
fiabilité. »

ACPM (Alliance pour les chiffres de la presse et des médias)

«  Les  données  de  l’ACPM  jouent  un  rôle  majeur  dans  le  secteur  des  médias  particulièrement
concurrentiel, poursuit l’organisme de référence de mesure des audiences. La certification de la diffusion
d’un titre ou de la fréquentation d’un site, est un gage de fiabilité. »
Pour cela, l’Echo du mardi fait appel à Smartprofile, société de collecte des données basée à Sophia-
Antipolis qui fait partie des 24 outils de mesure habilités par l’ACPM pour évaluer les audiences en
France.

https://www.acpm.fr/L-ACPM/Missions-et-activites
https://smartp.com/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Service-public.fr a enregistré 605 millions de
visites en 2023

En 2023, Service-public.fr, comptabilise une audience record avec 605 millions de visites, soit
plus 6% par rapport à 2022.

Le site de référence de l’administration française, a pour but de faciliter les démarches administratives,
en orientant vers le bon service public et en présentant clairement et simplement la marche à suivre. Les
usagers sont accompagnés sur tous les sujets qui rythment leur quotidien : mariage, déménagement,
naissance,  mais  aussi  arnaques  en  ligne,  opération  tranquillité  vacances,  ou  encore  les  dates  des
vacances scolaires….
Co-construit avec les usagers et les administrations partenaires, il est régulièrement adapté aux besoins
des Français et à l’évolution de la réglementation, il centralise les droits des Français et facilite la gestion
administrative de chacun.

Les sujets et démarches les plus consultés par les Français

https://www.service-public.fr/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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En 2023, 6 millions de français ont consulté le renouvellement de la carte d’identité, 5,4 millions l’acte de
naissance, 4,7 millions le livret d’épargne populaire, 4,6 millions les indemnités carburant, 3 millions les
frais professionnels et barèmes kilométriques, 2,7 millions les nouvelles obligations de déclaration des
logements et 2 millions la vente ou le don de son véhicule.

Les  parcours  usagers  se  sont  encore  simplifiés  en  2023,  contribuant  à  des  fortes  augmentations
d’audience sur certaines fiches, comme par exemple, 77% d’augmentation de consultation de la fiche sur
le livret d’épargne populaire, 87% sur le Bafa et 85% sur la sortie scolaire au collège et lycée. Ces
croissances d’audience attestent de l’efficacité du référencement et de la qualité du contenu éditorial
accessible et compréhensible pour le plus grand nombre.
Les simulateurs de situation progressent avec 26 millions de visites. Le modèle de lettre administrative le
plus téléchargé est l’attestation d’hébergement avec près de 4,5 millions de visites.

Simplifier la vie des Français : la mission première du site
Service-public.fr  vise la simplicité depuis sa création.  Concis,  avec des entrées thématiques ou par
événements de vie, il fluidifie l’accès aux démarches et aux recherches. Les usagers peuvent réaliser
leurs démarches en ligne, être rappelé par téléphone par des informateurs spécialisés dans un certain
nombre de domaines (Allo Service Public), poser leurs questions par courriel. Grâce à l’annuaire de
l’administration,  les  usagers  peuvent  aussi  se  rendre  directement  à  un  guichet  près  de  chez  eux,
notamment dans le réseau des France Services.

Le  site  poursuit  son  évolution  en  restant  en  contact  direct  avec  les  usagers,  en  multipliant  les
partenariats et collaboration avec les administrations partenaires. Sa mise à jour régulière, en lien avec
l’évolution de la réglementation en fait le premier point d’entrée pratique et complet, indexant l’ensemble
des démarches et sites publics afférents et précisant les textes de droit applicables par des liens vers le
site Légifrance.

Nouveaux services, nouveaux parcours
En 2023, un nouveau parcours pour gérer les nombreuses questions administratives concernant la perte
d’un proche,  a  été  amélioré en fonction de la  personne en charge de la  démarche (j’organise ma
succession, un proche est décédé), dans le cadre d’un partenariat interministériel (DITP). Les résultats
sont concluants, avec une audience en hausse de 31 %, soit 462 000 visites sur la démarche en 2023. Un
service téléphonique dédié a également été mis en place pour mieux accompagner les usagers confrontés
à cet événement douloureux dans leurs démarches administratives et un guide imprimé a été réalisé en
complément. S’ajouteront prochainement d’autres événements de vie comme le retour en France après
un long séjour à l’étranger.
Une  API  d’accès  aux  données  de  l’annuaire  de  l’administration  et  des  services  publics,  utilisable
gratuitement, a également été ouverte pour faciliter leur réutilisation. Cette API est libre d’accès et
permet de consulter les données suivantes : le référentiel de l’organisation administrative de l’Etat (les
institutions,  les  juridictions,  les  ministères,  les  directions  d’administration  centrale,  les  autorités
indépendantes, les hautes autorités, les établissements publics, les ambassades, etc.) et les bases de
données locales (les mairies,  les services de l’Etat,  les organismes sociaux,  etc.).  Elle fournit  leurs
coordonnées, l’arborescence de leur organisation, le nom de leur(s) responsable(s).
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